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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Aides de l'Agence de l'eau aux communes conservant leurs compétences
Question écrite n° 4401

Texte de la question

M. Marc Chavent interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer
et de la pêche sur l'attribution des aides de l'Agence de l'eau aux collectivités et communes dans l'hypothèse où
l'article 18 du projet de loi d'orientation pour la souveraineté alimentaire et le renouvellement des générations en
agriculture serait adopté. Cet article mettrait fin à l'obligation pour les communes de transférer leurs
compétences en matière d'eau et d'assainissement aux EPCI. Or une rumeur circule selon laquelle l'Agence de
l'eau ne subventionnerait plus les communes qui choisiraient d'exercer seules ces compétences, ce qui serait
perçu comme un mépris du travail législatif. Il lui demande donc sa position sur cette question et sur les
modalités d'octroi des aides de l'Agence de l'eau dans ce contexte.
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